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1. MODALITÉS DE LA CONCERTATION DÉFINIES PAR LA DÉLIBÉRATION 
D’ÉLABORATION DU PLUI.

Par délibération en date du 14 décembre 2015, la Communauté de communes
du Grand Chambord a prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme
intercommunal sur l’ensemble de son territoire.

La délibération définit les modalités de concertation prévues tout au long de la
procédure dont l’objectif est de prendre en compte les contributions et les
points de vue du public dans la définition du projet intercommunal.

La délibération de prescription du PLUi prévoit la mise en œuvre des modalités
de concertation suivantes :

- La mise à disposition des documents d’élaboration du projet de PLU
au fur et à mesure de leur avancement, au siège de la Communauté
de communes membres et sur le site internet de la Communauté de
communes.

- L’ouverture d’un registre d’observations tenu à la disposition du
public au siège de la Communauté de communes et dans les
mairies des communes membres.

- La diffusion par le biais de tous types de supports et de tous
moyens de communication jugés adéquats (articles dans la presse
locale, les bulletins municipaux et communautaires, exposition,
plaquettes, site internet, affiches...).

- L’organisation de réunions publiques à différents stades de la
procédure.

La délibération définit également la mise en place de conseils de
développement ainsi que des personnes publiques associées (PPA).
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2. TABLEAU SYNOPTIQUE DES MODALITÉS DE CONCERTATION MISES EN ŒUVRES DANS LE CADRE DE L’ÉLABORATION DU PLUI

Modalités de concertation 
prévues par la délibération de 

prescription 
Mise en œuvre réalisée dans le cadre de la procédure d’élaboration du PLUi (1/2) 

Affichage de la délibération La délibération de prescription d’élaboration du PLUi a été affichée conformément aux dispositions fixées par la délibération du 30 juin 2016.

Mise à disposition des documents 
d’élaboration du PLUi

Sur le site internet de la Communauté de communes de Grand Chambord ont été mis à la consultation du public : 
- Les différentes délibérations : « PLUi : objectifs et définitions », « prise de compétente PLUi », « Aides financières DETR pour élaboration 

PLUi », « Elaboration PLUi – autorisation pour signer le marché ».
- Le schéma de gouvernance PLUi
- Les panneaux d’exposition présentant l’avancement de la procédure
- Les outils et les modalités de concertation 
- Les explications concernant la mise en place du PLUi : les grands objectifs, le contexte, la signification, l’application sur le territoire
- Le diagnostic du territoire
- Les comptes rendus des réunions publiques

Les documents d’élaboration ont été mis à la disposition du public dans les mairies des communes membres et au siège de l’intercommunalité. 

Registres de concertation publique Tout au long de la procédure de l’élaboration du PLUi, un registre de concertation accessible au public a été mis à disposition dans chaque 
mairie des communes du territoire et au siège de l’intercommunalité, aux jours et heures de leur ouverture au public. 

Réunions publiques 

Au total, 3 réunions publiques se sont tenues tout au long de la procédure d’élaboration du PLUi. 

2 réunions publiques ont eu lieu en phase « Diagnostic, Etat initial de l’Environnement et PADD » (phases 1 et 2) : 
- Réunion 1 : lundi 30 janvier 2017 à 18h30 au siège de l’intercommunalité à Bracieux. 
- Réunion 2 : lundi 9 octobre 2017 à 18h au siège de l’intercommunalité à Bracieux.

1 réunion publique a eu lieu en phase « Ecriture règlementaire » (phase 3 du PLUi) : 
- Réunion 3 : mardi 26, mercredi 27 et jeudi 28 mars 2019 respectivement à Saint-Laurent-Nouan, Bracieux et Maslives. 

De même, les réunions publiques ont été organisées sous la forme :
- D’une rencontre dans les communes sur les questions de territoire avec l’Odysée Dérive, présentée du 12 au 30 septembre 2016
- D’une exposition du collectif Dérive du 14 mars au 7 avril 2017 présente au sein de la Communauté de communes du Grand Chambord
- D’une réunion de concertation du diagnostic agricole avec les agriculteurs du territoire le vendredi 15 décembre 2017

Réunions PPA

Au total, 5 réunions de personnes publiques associées se sont tenues tout au long de la procédure.

- Réunion 1 : le lundi 30 janvier 2017 à 14h30 à la Communauté de communes du Grand Chambord

- Réunion 2 : le mercredi 13 septembre 2017 à 14h30 à la Communauté de communes du Grand Chambord

- Réunion 3 : le lundi 2 octobre 2017 à 14h30 à la Communauté de communes du Grand Chambord

- Réunion 4 : le lundi 1 avril 2019 à 14h00 à la Communauté de communes du Grand Chambord

- Réunion 5 : le lundi 29 avril 2019 à 14h30 à la Communauté de communes du Grand Chambord
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2. TABLEAU SYNOPTIQUE DES MODALITÉS DE CONCERTATION MISES EN ŒUVRES DANS LE CADRE DE L’ÉLABORATION DU PLUI

Modalités de concertation 
prévues par la délibération de 

prescription 
Mise en œuvre réalisée dans le cadre de la procédure d’élaboration du PLUi (2/2) 

Réunions Conseil scientifiques

Tout au long de la procédure, 9 réunions de conseil scientifique ont été organisées au siège de la Communauté de communes du Grand 
Chambord :

- Réunion 1: le mardi 15 mars 2016 

- Réunion 2 : le lundi 25 avril 2016

- Réunion 3 : le lundi 30 janvier 2017

- Réunion 4 : le mardi 7 février 2017

- Réunion 5 : le mardi 2 mai 2017

- Réunion 6 : le mercredi 7 juin 2017

- Réunion 7 : le lundi 9 octobre 2017

- Réunion 8 : le vendredi 6 juillet 2018

- Réunion 9 : le mercredi 27 février 2019

Conseil de développement

Au total, 5 réunions de conseil de développement se sont tenues durant toute la procédure au siège de la Communauté de communes du 
Grand Chambord :

- Réunion 1 : le mardi 15 mars 2016

- Réunion 2 : le lundi 25 avril 2016

- Réunion 3 : le mardi 7 février 2017

- Réunion 4 : le lundi 9 octobre 2017

- Réunion 5 : le mercredi 27 février 2019

Diffusion par tous types de support et 
tous moyens jugés adéquats

Tout au long de la procédure, une exposition publique a été  mise en place et a été complétée au fur et à mesure de l’avancement de la 
procédure d’élaboration du PLUi. Au total, l’installation de l’exposition comportait 10 panneaux : 

- 6 panneaux à l’issue de la phase diagnostic et état initial de l’environnement (diffusion à l’intercommunalité en janvier 2017), 

- 4 panneaux à l’issue du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (diffusion à l’intercommunalité septembre 2017), 

L’exposition sur l’élaboration du PLUi a été mise à la consultation du public pendant plus d’un 1 an. 

La mise en place d’affiches d’information pour annoncer la tenue des réunions publiques et convier les habitants à participer aux réunions et à 
débattre sur le projet de PLUi. 

La parution d’articles et l’information de la tenue des réunions publiques dans la presse locale (magazine du Grand Chambord : 8 articles sont 
parus durant la période d’élaboration du PLUi). 

La diffusion d’articles dans les bulletins et journaux municipaux. 
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3. LES TEMPS DE LA CONCERTATION MISES EN ŒUVRE DANS LE CADRE 
DE L’ELABORATION DU PLUi

Les réunions publiques

La délibération de prescription d’élaboration du PLUi fixait la tenue à 3 réunions
publiques : 2 réunions à l’issue des phases « diagnostic , état initial de
l’Environnement et PADD », 1 réunion à l’issue de la phase « écritures
réglementaires ».

Elles ont rassemblées chacune 90 personnes soit 0,42% de la population
intercommunale. Les premières réunions publiques « Diagnostic et Projet
d’Aménagement et de Développement Durables » ont attiré environ 100
personnes (0,47 % de la population intercommunale). La dernière réunion
publique a attiré environ 60 personnes (0,28 % de la population
intercommunale).

Les réunions publiques ont été annoncées par voie d’affichage et par
l’intermédiaire de la presse locale.

§ Réunions publiques « Diagnostic - Projet d’Aménagement et de
Développement Durables » (réunions n°1 et 2) : réunions publiques visant
à présenter le Diagnostic, l’État Initial de l’Environnement et le Projet
d’Aménagement et de Développement Durables du projet de Plan Local
d’Urbanisme intercommunal.

• Lieux et présence du public : 2 réunions publiques ont eu lieu en
phase « Diagnostic, Etat initial de l’Environnement et PADD » :

- Réunion 1 : le lundi 30 janvier 2017 à 18h30 au siège de
l’intercommunalité à Bracieux, env.100 personnes.

- Réunion 2 : le lundi 9 octobre 2017 à 18h au siège de
l’intercommunalité à Bracieux, env.100 personnes.

• Contenu des réunions publiques : la présentation de cette
première série de réunions publiques s’organisait en trois temps :

- Temps 1 : La démarche du PLUi. Le contenu du Plan
Local d’Urbanisme intercommunal et les pièces du dossier
ont été expliqués au public : Diagnostic, Projet
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD),
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP),
les pièces réglementaires (règlement écrit et règlement
graphique) et les annexes.

Les différents acteurs de l’élaboration du PLUi, leur rôle et
leur fonction ont été présentés : le Conseil communautaire
du Grand Chambord, les élus des instances de travail, les
habitants du territoire et les Personnes Publiques
Associées.

Le calendrier de la démarche d’élaboration du PLUi du
Grand Chambord et les principales phases et temps forts
à venir ont été expliqués (réunions de travail, rendez-vous
en communes, réunions avec les Personnes Publiques
Associées, réunions publiques, concertation).

Les modalités d’information de concertation publique
mises en place par l’intercommunalité depuis le lancement
de la démarche d’élaboration du PLUi ont été rappelées
(réunions publiques, registres de concertation, exposition,
site internet Grand Chambord, informations dans le
« Mag », campagne d’information en mairie, création
d’une adresse mail dédiée au projet).

Il a été précisé lors des réunions publiques que la
concertation publique s’inscrit dans une démarche
continue et que de nouvelles réunions publiques sur le
projet d’écriture réglementaire du PLUi seraient
organisées avant l’arrêt du PLUi.
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- Temps 2 : Le diagnostic et l’Etat initial de l’Environnement. Il a
été précisé que la présentation du diagnostic et de l’état initial
de l’environnement du PLU était une vision synthétique du
territoire. Une consultation de la version diagnostic complète
(disponible sur le site internet de l’intercommunalité) assurerait
au public une appréhension exhaustive et transversale du
territoire de la Communauté de communes.

Une contextualisation de la Communauté de communes et de
son environnement territorial élargi ont été faites : présentation
des paysages, des ressources naturelles, des formes urbaines et
des éléments patrimoniaux, les caractéristiques de la population
locale, les activités et les flux sur le territoire, le tourisme et les
équipements présents sur le territoire et le cadre de vie.

L’analyse territoriale de l’intercommunalité est apparue être
pleinement partagée par le public au cours des deux réunions de
concertation.

- Temps 3 : Les enjeux mis en évidence dans le diagnostic. Au
travers du diagnostic, cinq enjeux ont été identifiés. En effet, il a
été admit que le territoire comporte une renommée
internationale, qu’il possède de nombreux paysages reconnus
(Val de Loire, UNESCO, forêt solognote et l’ensemble du
patrimoine bâti), qu’il est également un espace attractif
comportant un maillage de services et d’équipements et des flux
peu traversant.

- Temps 4 : Le projet du territoire – le Projet d’Aménagement et
de Développement Durable. Le territoire du Grand Chambord
constitue un espace structurant et rayonnant à l’échelle régionale
et nationale. Il bénéficie d’une reconnaissance grâce à ses
éléments patrimoniaux notamment le château de Chambord, le
Val de Loire, les paysages viticoles, les parcours itinérants doux.
Le territoire du Grand Chambord est cependant impacté par des
phénomènes sociodémographiques (vieillissement, perte de
population jeune).

Le défi à relever dans le cadre du projet du territoire est de :

o Organiser localement les nouveaux moteurs de
développement du territoire

o Faire du Grand Chambord, un territoire au sens
complet du terme : au delà d’une réalité géographique
et historique, Grand Chambord devient un espace de
projet et de développement

o Exprimer et affirmer la cohérence du territoire dans sa
diversité et son unicité, entre ses trois bassins de vie

o La présentation s’est poursuivie par une déclinaison
pédagogique des objectifs et des orientations du Projet
d’Aménagement et de Développement Durables. Les
trois axes structurants et les orientations
d’aménagement et de développement définis par le
PADD ont été expliqués et largement illustrés pour une
compréhension grand public.

- Temps 5 : Temps de partage. A l’issue de chaque présentation
d’une durée de 30 à 40 minutes, la prise de parole est ouverte. Il
est rappelé aux personnes présentes que les réunions publiques
permettent une co-construction du projet de PLUi.

Echanges et contributions du public au diagnostic et au PADD :
les deux réunions publiques ont suscité les réactions et les
contributions suivantes :

o La nécessité d’organiser l’accueil sur le territoire en
envisageant le maintien de la qualité de vie pour les
résidant,

o Le besoin d’accompagner l’évolution du parc
résidentiel pour répondre à tous les ménages (jeunes,
anciens, etc.),
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o L’expression du souhait de maintenir une qualité de vie
« rurale » associée à un habitat de maisons individuelles
proche des espaces verts malgré les objectifs de
densification attendus par la loi et le SCoT.

o Le besoin de développer la proximité et l’accès aux
services (médicaux, commerces, etc.) dans un territoire
diffus qui ne bénéficie pas de services de transports
collectifs.

o Les habitants ont fait part de leur souhait de voir se
développer sur l’ensemble du territoire du Grand
Chambord de nouvelles structures d’accueil touristique
(hôtelière, parc résidentiel de loisirs, hébergement
insolite). Leurs remarques concernées également le
souhait de mise en place de nouveaux attracteurs
touristique fort en complément du Domaine de
Chambord.

o Certaines observations ont porté sur la mise en
cohérences des enjeux environnementaux et paysagers
et des pratiques agricoles existantes sur le territoire, les
serres notamment.

o La question du paysage est interrogée également au
regard des nouveaux moyens de production d’énergie
(solaire, éolien).

o La question de l’agriculture est plusieurs fois abordées
comme activité confortant la qualité perçue du territoire
qu’il convient d’être préservée et mise en valeur.
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§ Réunions publiques « Ecriture réglementaire » (réunion n°3) : La série de
réunions publiques qui se sont tenues le 26, le 27 et le 28 mars 2019 avaient
pour objet de présenter au public le projet de PLUi et plus particulièrement
les outils réglementaires (Orientations d’Aménagement et de
Programmation, règlement écrit et graphique).

• Lieux et présence du public

- Réunion 3 : mardi 26, mercredi 27 et jeudi 28 mars 2019
située respectivement à Saint-Laurent-Nouan, Bracieux et
Maslives, env.60 personnes pour chaque réunion.

• Contenu des réunions publiques : la présentation de la dernière
réunion publique s’organise 3 temps :

- Temps 1 : La démarche du PLUi. Le contenu du Plan
Local d’Urbanisme intercommunal et les pièces du dossier
ont été expliqués : Diagnostic, Projet d’Aménagement et
de Développement Durables (PADD), Orientations
d’Aménagement et de Programmation (OAP), les pièces
réglementaires (règlement écrit et règlement graphique) et
les annexes.

Les différents acteurs de l’élaboration du PLUi, leur rôle et
leur fonction ont été présentés : le Conseil communautaire
du Grand Chambord, les élus des instances de travail, les
habitants du territoire et les Personnes Publiques
Associées.

Le calendrier de la démarche d’élaboration du PLUi du
Grand Chambord et les principales phases et temps forts à
venir ont été expliqués (réunions de travail, rendez-vous en
communes, réunions avec les Personnes Publiques
Associées, réunions publiques, concertation).

Les modalités d’information de concertation publique
mises en place par l’intercommunalité depuis le lancement
de la démarche d’élaboration du PLUi ont été rappelées

(réunions publiques, registres de concertation, exposition,
site internet Grand Chambord, informations dans le
« Mag », campagne d’information en mairie, création d’une
adresse mail dédiée au projet).

- Temps 2 : Les outils réglementaires. Le projet du territoire –
le Projet d’Aménagement et de Développement Durable. Le
territoire du Grand Chambord constitue un espace structurant et
rayonnant à l’échelle régionale et nationale. Il bénéficie d’une
reconnaissance grâce à ses éléments patrimoniaux notamment le
château de Chambord, le Val de Loire, les paysages viticoles, les
parcours itinérants doux. Le territoire du Grand Chambord est
cependant impacté par des phénomènes sociodémographiques
(vieillissement, perte de population jeune).

Le défi à relever dans le cadre du projet du territoire est de :

o Organiser localement les nouveaux moteurs de
développement du territoire

o Faire du Grand Chambord, un territoire au sens complet
du terme : au delà d’une réalité géographique et
historique, Grand Chambord devient un espace de
projet et de développement

o Exprimer et affirmer la cohérence du territoire dans sa
diversité et son unicité, entre ses trois bassins de vie

La présentation s’est poursuivie par une déclinaison pédagogique
des objectifs et des orientations du Projet d’Aménagement et de
Développement Durables. Les trois axes structurants et les
orientations d’aménagement et de développement définis par le
PADD ont été expliqués et largement illustrés pour une
compréhension grand public.

BILAN DE LA CONCERTATION PUBLIQUE

Communauté de communes du Grand Chambord – Bilan de la concertation 9



- Temps 3 : Les outils réglementaires. Les grands principes
des Orientations d’Aménagement et de Programmation
(OAP) du PLUi du Grand Chambord ont été présentés à
l’appui d’exemples.

Ces OAP sont classées en trois catégories :

o Les OAP Intercommunales : OAP UNESCO – Val de
Loire, OAP mur de Chambord.

o Les OAP Thématiques : OAP Coeurs historiques, OAP
Entrées de villes.

o Les OAP Projets Chacune de ces OAP ont été rappelé
pour expliquer aux participants la cohérence de
définition et de mise en œuvre des outils réglementaires
au regard du PADD.

Le règlement graphique et littéral ont été expliqués dans leurs
principes et leurs objectifs généraux. Chaque grand type de zone
(zone urbaine, zone à urbaniser, zone agricole et zone naturelle)
et leur déclinaison adaptée au contexte de l’intercommunalité
ont été présentés. De plus, pour chaque axe des orientations du
PADD, des schémas et des tableaux ont été présentés afin de
mettre en relation les différents documents entre eux.

A l’issue de chaque présentation, d’une durée d’une heure
environ, la prise de parole est ouverte

§ Echanges et contributions du public aux outils réglementaires nécessaires à la
mise en œuvre du PADD.

Les contributions au débat ont permis de conforter des envies collectives qui
se fondent sur :

• Un territoire qui se prend en main et définit son positionnement par

rapport aux espaces limitrophes (Blois, Orléans,…).

• Une diversité des situations internes au territoire à prendre en
compte – une logique de complémentarité / d’interdépendance
d’espaces à conforter.

• Les habitants ont également mis en évidence la nécessité d’avoir
une approche différente dans les formes urbaines entre les
communes ligérienne et les communes solognotes qui ont des
caractéristiques en matières de formes urbaines et bâties
différentes.

• Plusieurs remarques formulées ont porté sur la nécessité d’être
attentif à la manière de construire au sein des cœurs historiques et
veiller à conserver la qualité paysagère des entrées de ville sur le
territoire.

• Une volonté de cultiver une certaine exceptionnalité de la vie du
territoire sans tomber dans une approche qualitative renouvelée
pour le territoire. Cette exceptionnalité doit passer par la qualité
des nouvelles constructions et la réhabilitation des bâtiments
existant mais également dans la future offre touristique à mettre en
place sur l’ensemble du territoire.
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Les réunions publiques

Parallèlement avec les réunions publiques citées auparavant, une réunion de
concertation du diagnostic agricole avec les agriculteurs du territoire a eu lieu le
15 décembre 2017. Cette réunion a permis de connaître davantage leurs
propriétés agricoles, leurs besoins, leurs projets afin de pouvoir y répondre au
mieux dans le projet du PLUi.

Enfin, le Grand Chambord a invité le Collectif Dérive composé d'architectes et
de paysagistes, à parcourir son territoire en vélo, afin de rencontrer ses
habitants pour échanger sur les particularités de leur paysage et le regard qu'ils
portent sur leur environnement. Ces rencontres ont ainsi duré 18 jours, du 12 au
30 septembre 2016.

Cette action a permis la réalisation de l’exposition L’Odyssée Grand
Chambord qui restitue les éléments récoltés sur le terrain : extraits de récits,
des paroles citoyennes mais aussi de nombreuses images (photos, dessins et
vidéos) qui témoignent des découvertes et interprétations faites au détour des
chemins par les artistes.

Cette exposition fût présente au sein de la Communauté de communes du
Grand Chambord du 14 mars au 7 avril 2017.
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Les personnes publiques associées

La délibération de prescription d’élaboration du PLUi fixait l’accompagnement
et des échanges avec les Personnes Publiques Associées (PPA).

Il s’agit de l’Etat, du Conseil Départemental, du Conseil Régional, des Chambres
consulaires, du Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF), des
communes limitrophes, des EPCI voisins ou directement intéressés et du SIAB
en charge du SCOT. Ces personnes accompagnent les élus en portant, sur le
PLUi, un regard spécifique lié à leurs compétences propres. Ce dialogue permet
d’aboutir à un PLUi partagé avec les partenaires institutionnels de la collectivité.

Ainsi, durant toute la procédure de concertation, 5 réunions se sont tenues au
sein de la Communauté de communes du Grand Chambord.

- Réunion 1 : le lundi 30 janvier 2017 qui a permis de présenter le diagnostic
aux différents consultants. Il en est ressorti l’intérêt d’associer les paysages
agricoles qui sont soumis à des pressions fortes, de porter une attention
particulière sur les questions de mobilités touristiques, de favoriser les
constructions agricoles afin de valoriser les vues sur le paysage.

- Réunion 2 : le mercredi 13 septembre 2017 a qui concerné principalement la
DDT et le SIAB sur la définition de l’enveloppe urbaine.

- Réunion 3 : le lundi 2 octobre 2017 qui avait pour objet de présenter le PADD
(les enjeux, les scénarios, les trois orientations stratégiques,…).

- Réunion 4 : le lundi 1 avril 2019 a permis de présenter le projet du PLUi. Ainsi,
de nombreuses modifications concernant le zonage ont été apportées ainsi
que que des questionnements sur le règlement et sur les représentations
graphiques.

- Réunion 5 : le lundi 29 avril 2019 qui a concerné principalement la DDT et le
STAP sur le projet de PLUi.
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Les réunions de conseil de développement

Pour l’organisation de la concertation, la prescription de l’élaboration oblige la
création d’un conseil de développement (obligatoire dans les EPCI de plus de
20 000 habitants) sur le territoire.

La création de ce conseil permet de fédérer les acteurs des communes autour
d’une stratégie partagée pour permettre le développement du territoire et
renforcer son attractivité.

Il doit être composé de représentants des milieux économiques, sociaux,
culturels, éducatifs, scientifiques, environnementaux et associatifs.

Ainsi, 5 réunions de conseil de développement se sont tenues durant toute la
procédure au siège de la Communauté de communes du Grand Chambord :

- Réunion 1 : le mardi 15 mars 2016 qui a permis de présenter la démarche du
PLUi à Chambord (les objectifs, les documents à réaliser, le planning,…)

- Réunion 2 : le lundi 25 avril 2016 portait sur la présentation du portrait de
Grand Chambord par le Directeur de l’Observatoire des territoires. Il
s’agissait de présenter les trois portraits qui constituent le territoire
notamment : le Grand Chambord, la Sologne et les Collines du Perche d’un
point de vue paysager, économique, architectural, démographique…

- Réunion 3 : le mardi 7 février 2017. Cette réunion présentait les différents
scénarii du PADD : Affirmer le Grand Chambord comme un espace de
rencontre entre Val de Loire et Sologne / Accroitre les synergies
économiques et sociales locales / Co-construire l'exceptionnalité de Grand
Chambord

- Réunion 4 : le lundi 9 octobre 2017 qui a permis de présenter le diagnostic,
l’état initial de l’environnement et le PADD (ses orientations, ses objectifs, ses
mises en œuvres).

- Réunion 5 : le mercredi 27 février 2019. Cette réunion portait sur la

présentation du PADD et de la prise en compte du patrimoine dans le PLUi.
En effet, les différentes OAP, le règlement écrit et graphique déterminent des
actions afin de préserver et de valoriser le patrimoine naturel et bâti.

BILAN DE LA CONCERTATION PUBLIQUE
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Les réunions de Conseil scientifique

Le conseil scientifique composé du CAUE, la mission Val-de-Loire, du STAP, de
SIAB, de la DDT, d’universitaires de Tours, de certains membres de PPA,…
interviennent afin d’enrichir les questionnements portés pour la réalisation du
PLUi.

Ainsi, 9 réunions de conseil scientifique se sont tenues durant toute la procédure
au siège de la Communauté de communes du Grand Chambord :

- Réunion 1: le mardi 15 mars 2016 qui évoquait la démarche du PLUi à
Chambord. Il s’agissait de présenter les scénarii, les objectifs, les orientations,
les différents documents à réaliser, le planning,…

- Réunion 2 : le lundi 25 avril 2016 portait sur la présentation du portrait de
Grand Chambord par le Directeur de l’Observatoire des territoires. Il
s’agissait de présenter les trois portraits qui constituent le territoire
notamment : Grand Chambord, la Sologne et les Collines du Perche d’un
point de vue paysager, économique, architectural, démographique…

- Réunion 3 : le lundi 30 janvier 2017 présentait le diagnostic du territoire du
Grand Chambord d’un point de vue démographique, économique, de
transport, architectural, paysager,…

- Réunion 4 : le mardi 7 février 2017. Cette réunion présentait les différents
scénarii du PADD : Affirmer le Grand Chambord comme un espace de
rencontre entre Val de Loire et Sologne / Accroitre les synergies
économiques et sociales locales / Co-construire l'exceptionnalité de Grand
Chambord

- Réunion 5 : le mardi 2 mai 2017 permettait la mise au point sur le PLUi entre
les membres du conseil scientifique.

- Réunion 6 : le mercredi 7 juin 2017 présentait les PLUi patrimoniaux ainsi
qu’une OAP patrimoine mondial (OAP Val-de-Loire).

- Réunion 7 : le lundi 9 octobre 2017 qui a permis de présenter le diagnostic,
l’état initial de l’environnement et le PADD (ses orientations, ses objectifs, ses
mises en œuvres).

- Réunion 8 : le vendredi 6 juillet 2018 permettait la mise au point sur le PLUi
entre les membres du conseil scientifique.

- Réunion 9 : le mercredi 27 février 2019. Cette réunion portait sur la
présentation du PADD et de la prise en compte du patrimoine dans le PLUi.
En effet, les différentes OAP, le règlement écrit et graphique déterminent des
actions afin de préserver et de valoriser le patrimoine naturel et bâti.
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AFFICHES ANNONÇANT LES RÉUNIONS PUBLIQUES
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Grand Chambord :
ensemble imaginons 2030

la concertation avec les habitants 
du territoire 

Le PLUi de la Communauté de communes du Grand 

Chambord concerne tous les habitants des 17 communes.

Des outils de concertation sont à votre disposition à

toutes les étapes de la démarche du projet de territoire

Grand Chambord : Ensemble imaginons 2030 

En 2016, le projet de territoire du 
Grand Chambord est engagé 

Ensemble imaginons 2030 : Les habitants associés à la construction du projet

Le lancement de la démarche de Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal (PLUi) est l’occasion de définir avec les 

habitants du Grand Chambord l’avenir de notre territoire.

Plusieurs étapes vont rythmer la réflexion et la démarche

Grand Chambord : Ensemble imaginons 2030. C’est 

l’occasion pour les habitants de s’associer à la construction 

du projet de territoire.

Site internet WWW.GRANDCHAMBORD.FR

Un registre de concertation est à mis à 
disposition dans votre mairie

Un lieu ressource pour échanger et travailler 
autour du projet

Une campagne d’information en mairie

Une adresse mail dédiée pour nous contacter 
ensemble2030@grandchambord.fr

@

Ensemble échangeons !

Les étapes du projet de territoire
Sept 2016 - Fév. 2017 
Diagnostic et enjeux du PLUi

Mars 2017
Débat sur les orientations du projet de territoire

Avril 2017 - Mars 2018
Création des outils réglementaires du PLUi

Avril 2018 - Sept. 2018
Consultation des Personnes Publiques Associées 
et enquête publique

Avril 2018  > 2030
Approbation et application du PLUi

?

AFFICHE MAIRIE A3.indd   1 18/10/2016   00:27
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ANNONCES DES RÉUNIONS PUBLIQUES VIA INTERNET

Extraits du site internet officiel du Grand Chambord



4. LES TEMPS DE LA CONCERTATION MISES EN ŒUVRE DANS LE CADRE 
DE L’ELABORATION DU PLUi

§ Exposition publique PLUi

Afin de permettre au public d’accéder aisément aux éléments de réflexion et
aux objectifs poursuivis par l’intercommunalité une exposition évolutive a été
mise en place.

L’exposition complète comptait 10 panneaux présentés en deux temps :

- Le premier temps, a eu lieu à la fin de la phase « Diagnostic et Etat Initial
de l’Environnement ». Les 6 premiers panneaux présentaient l’exposé du
déroulement de la procédure d’élaboration du PLUi et les principales
conclusions du diagnostic et l’Etat initial de l’Environnement.

- Dans un second temps, l’exposition a été complétée par 4 panneaux
supplémentaires présentant le projet de territoire (les trois axes principaux
été ainsi complétée au fur et à mesure de la procédure d’élaboration du
PLUi pour former un parcours d’exposition évolutif).

§ Mise à disposition de registres de concertation publique

Les moyens d’expression mis à disposition du public offraient la possibilité de
faire part d’observations écrites par le biais de registres de concertation mis
à disposition du public dans chaque commune membre et au siège de
l’intercommunalité aux jours et aux heures d’ouverture au public.

Cette possibilité a été organisée dès le début de la procédure, annoncée par
la délibération de prescription et rappelée à la fois lors de l’exposition, des
réunions publiques mais également sur l’affiche A3 en accompagnement des
registres de concertation publique.

§ Remarques et avis formulés dans le registre de concertation publique
et par courrier

Au total 15 remarques et avis ont été consignés dans les registres de
concertation publique ou transmis par courrier aux mairies des communes
membres.

Les demandes ont quasi systématiquement pour objet la demande de
classement de terrain en zone constructible au futur PLUi. Plusieurs
demandes concernaient les possibilités dans des espaces agricoles ou
naturels .

§ Presse

La démarche d’élaboration du PLUi a été largement relayée dans la presse
locale en particulier pour annoncer les réunions publiques et informer la
population sur la démarche d’élaboration du PLUi : 8 articles/parutions dans
la presse locale (Magazine du Grand Chambord : magazine intercommunal).

Le journal régional, La Nouvelle République et les journaux communaux ont
permis d’élargir les supports d’information.
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PANNEAUX D’EXPOSITION (1/2)

Panneaux d’exposition « Diagnostic et Etat initial de l’Environnement »
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PANNEAUX D’EXPOSITION (2/2)

Panneaux d’exposition « Projet d’Aménagement et de Développement Durables »
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DIAPORAMAS DES RÉUNIONS PUBLIQUES DU 30 JANVIER 2017 - DIAGNOSTIC  
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DIAPORAMAS DES RÉUNIONS PUBLIQUES DU 9 OCTOBRE 2017 - PADD
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DIAPORAMAS DES RÉUNIONS PUBLIQUES DU 26-27-28 MARS 2019 - PLUi
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ARTICLES PARUS DANS « GRAND CHAMBORD, LE MAGAZINE »

Extrait du magazine "Grand Chambord le Magazine"n°4

Extrait du magazine "Grand Chambord le Magazine"n°5

Extrait du magazine "Grand Chambord le Magazine"n°2 Extrait du magazine "Grand Chambord le Magazine"n° 3

Extrait du magazine "Grand Chambord le Magazine"n°6 Extrait du magazine "Grand Chambord le Magazine"n°7
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Extrait du site internet du CAUE 41

PARUTIONS DANS LA PRESSE LOCALE 

Article paru dans La Nouvelle République du 17 mars 2016 Article paru dans Le Petit Solognot du 6 juin 2016

Article paru dans le Blaisois/Val de Loire Article paru dans Le Petit Solognot du 30 mars 2016
Article paru dans La Nouvelle République le 15 avril 2019 
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5.  LA SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES ET LEUR PRISE EN 
COMPTE DANS LE PROJET DE PLUi

Il ressort des observations formulées, notamment dans les registres de concertation
publique et dans les courriers, un thème majeur de la concertation publique qui a
contribué à nourrir le processus d’élaboration du PLUi : la constructibilité foncière.

§ Capacités d’accueil et de développement. Les demandes qui ont été
consignées dans les registres de concertation ou transmises par courrier postal
portaient dans leur majorité sur la possibilité de rendre constructible des terrains
ou de s’assurer de leur constructibilité au PLUi.

Prise en compte par le PLUi : l’opportunité des demandes de classement en zone
constructible de terrain a été mise en perspective aux regards des orientations
du Projet d’Aménagement et de Développement Durables en particulier par :

• les orientations de protection et de maintien des espaces agricoles et de
leur fonctionnalité sur le territoire intercommunal qui ont prévalu au
maintien des terres cultivées (axe 2 du PADD « Accroître les synergies
économiques et sociales locales »).

• les orientations de développement résidentiel maîtrisé qui reposent sur
le renforcement du maillage territorial existant entre pôle urbain, pôles
de proximité rural et villages de proximité rurale, la mobilisation des
logements vacants, (axe 3 du PADD « Co-construisant l’exceptionnalité
de Grand Chambord »).

• les orientations de protection des espaces naturels et des espaces
agricoles au regard de leur rôle dans la fonctionnalité de la trame verte
et bleue qui ont prévalu au maintien des espaces naturels et boisés, des
noyaux de biodiversité et des continuités écologiques et plus largement
du paysage d’inscription des communes de l’intercommunalité (axe 1
« Affirmant Grand Chambord comme espace de rencontre entre Val de
Loire et Sologne »)

§ Capacités d’évolution des bâtis existants. Des demandes portaient
sur les possibilités d’évolution du bâti en zone agricole ou naturelle.

Prise en compte par le PLUi : l’opportunité de la demande a été mise
en perspective au regard des orientations du Projet d’Aménagement et
de Développement Durables en particulier par :

• les orientations liées à la mobilisation du bâti existant pour
répondre aux besoins en logements, à la valorisation du
patrimoine bâti existant afin de faire vivre le bâti existant et de
permettre son évolution et son adaptation pour répondre aux
nouveaux modes d’habiter et aux nouveaux besoins en
logement sur le territoire de l’intercommunalité (axe 2 du PADD
« Accroître les synergies économiques et sociales locales »).
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6. CONCLUSIONS

La concertation publique s’est tenue de manière continue durant toute l’élaboration
du PLUi.

Les modalités de concertation prévues par le Conseil communautaire ont été mises
en œuvre.

L’outil de concertation qui a connu la plus forte utilisation a été les réunions
publiques.

La participation aux réunions publiques traduit le moyen d’information privilégié par
les habitants.

L’ensemble du dispositif de concertation a permis d’échanger avec le public,
d’enrichir le projet de PLUi désormais constitué.

Le public a fait part de préoccupation en faveur d’un développement du territoire
intercommunal en permettant de concilier une amélioration de l’offre locale (en
services, en logements, en emplois) et la préservation d’éléments identitaires pour
le territoire (ruralité, massifs forestiers, agriculture, patrimoines).

Au cours de l’élaboration du PLUi, le Conseil intercommunal a veillé à répondre à
cette volonté en cohérence avec les orientations générales du PLUi et en particulier
en affirmant l’espace de rencontre entre le Val de Loire et la Sologne, en
développant des synergies économiques et sociales locales, en renforçant
l’exceptionnalité du Grand Chambord, en préservant la qualité du cadre de vie, du
paysage et de l’environnement.




